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Évaluation 

 
Remarques sur l'utilisation : Les types de questions d'évaluation de l'apprentissage sont :  

1) Récit 

2) Remplir les blancs/les phrases 
3) Vrai ou faux ? 

4) Choix multiple 

 

Combiner de différentes manières pour la pré-évaluation et la post-évaluation. Chaque 

type d'évaluation couvre un contenu différent. Aucun sous-ensemble ne couvre tous les 

résultats d'apprentissage. Veillez à inclure des questions d'évaluation de l'apprentissage 

pour chaque résultat d'apprentissage lorsque vous les combinez. 

 

Les questions d'évaluation sont utilisées de trois façons principales : a) pour poser des 

questions informelles à l'ensemble du groupe, b) pour assigner de façon semi-formelle à 

de petits groupes ou c) pour donner formellement des réponses écrites à des individus. 
 

Questions d’évaluation pour la Leçon 2.1 
 

Questions Réponses 
 

Récit 
Note : Formulez les évaluations du récit sous forme de questions, de demandes ou 

d’instructions 

1. Nommez les quatre catégories 
générales des tâches de maintien de 
la paix de l’ONU confiées par le 
mandat. 

▪ Activité principale 
▪ Rôle de soutien 
▪ Activités de consolidation de la paix 
▪ Tâches thématiques transversales 

2. Quelles tâches thématiques 
transversales existent dans la plupart 
des mandats de missions de maintien 
de la paix multidimensionnelles ? 

▪ Droits de l’homme 
▪ Femmes, paix et sécurité 
▪ Protection des civils 
▪ Violence sexuelle liée au conflit 
▪ Protection de l’enfant 

3. Qu’est-ce qu’un accord de cessez-le-
feu ? 

▪ Cessation temporaire de la guerre ou 
du conflit armé pour une période de 
temps déterminée ou à l’intérieur 
d’une zone spécifique 

4. Pourquoi le Conseil de sécurité donne-
t-il mandat aux missions de maintien 
de la paix pour surveiller les accords 
de cessez-le-feu ? 

▪ S’assurer que les parties au conflit ne 
vont pas tirer parti du cessez-le-feu 
pour prendre l’avantage au niveau 
militaire 

▪ Améliorer le niveau de confiance, de 
fois dans le processus politique 

▪ Renforcer la communication 
▪ Renforcer les conditions pour une 

paix durable 

5. Comment les militaires et les unités de 
police constituées (FPU) peuvent-ils 

▪ Présence visible et dissuasive 
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sécuriser la situation ? Citez au moins 
deux manières. 

▪ Contrôler les déplacements et 
l’accès par des points de contrôle 

▪ Fournir des escortes armées pour la 
sécurité et pour faciliter l’accès 

▪ Organiser une opération de 
bouclage et de fouille 

▪ Contrôler la foule 
▪ Confisquer des armes 

6. Faciliter le processus politique peut 
comprendre différentes tâches – citez-
en deux. 

▪ Proposer ses bons offices aux parties 
pour un accord de paix 

▪ Faciliter un processus politique par la 
médiation 

▪ Faire le lien avec le gouvernement du 
pays hôte, les parties au processus de 
paix, leurs chaînes de commande 
respectives et la communauté 
internationale 

▪ Promouvoir le dialogue politique 
national 

▪ Soutenir les processus politiques 
inclusifs 

▪ Faciliter la consultation des 
populations locales et de la société 
civile afin d’accroître leur 
contribution aux processus nationaux 
et aux débats 

▪ Soutenir la réconciliation 
▪ Soutenir la mise en place d’institutions 

légitimes de gouvernance 

7. Dans le cadre de la facilitation du 
processus politique, les officiers 
militaires peuvent apporter un soutien 
technique aux médiateurs politiques. 
Dans quels domaines peuvent-ils/elles 
donner des conseils généraux ? 

▪ dispositifs pratiques pour la 
surveillance du cessez-le-feu 

▪ étude de la faisabilité des 
propositions d’utilisation de 
capacités militaires 

▪ déterminer le caractère approprié ou 
non de dispositifs militaires pour : 
- des zones sans armes et 

démilitarisées 
- des zones de séparation 
- prérequis pour le désarmement et 

la démobilisation 

8. Citez quatre exemples d’aide 
humanitaire habituelle. 

▪ Produits de base – nourriture, eau 
potables 

▪ Abri de base 
▪ Soins médicaux 
▪ Protection et assistance aux réfugiés 

et aux PDI 
 
Les humanitaires essaient aussi de : 

- Prévenir les catastrophes 
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- Renforcer le niveau de 
préparation. 

9. Comparez le travail du CICR et 
d’OCHA en termes d’aide 
humanitaire. 

Le CICR est un acteur humanitaire neutre, 
indépendant, impartial – externe aux 
Nations Unies ; 
▪ Aide à acheminer l’aide humanitaire 
▪ Mouvements du Comité international 

de la Croix-Rouge (et du Croissant-
Rouge) 

▪ Statut spécial reconnu par le droit 
humanitaire 

OCHA est le Bureau de coordination des 
affaires humanitaires : 
▪ Dirige l’aide humanitaire des Nations 

Unies 
▪ Coordonne : le but est de sauver des 

vies, de réduire la souffrance et de 
restaurer les moyens de subsistance 
en réduisant la vulnérabilité aiguë 
grâce à une action humanitaire bien 
coordonnée 

10. Expliquez ce qu’est l’espace 
humanitaire. 

▪ Un environnement où la réception de 
l’aide humanitaire est indépendant 
de l’action militaire et politique – 
neutre  

▪ La protection de l’espace 
humanitaire garantir : 
- La sûreté du personnel 

humanitaire 
- La faisabilité du travail 

humanitaire 
▪ Également appelé « environnement 

d’opérations humanitaires » 
▪ L’espace humanitaire est créé par un 

respect conjoint pour les quatre 
principes humanitaires : humanité, 
neutralité, impartialité et 
indépendance. 

11. Quels sont les quatre principes 
humanitaires ? 

▪ Humanité : S'attaquer à la 

souffrance humaine où qu'elle se 

trouve. Les plus vulnérables 

bénéficient d'une attention 

particulière : les enfants, les femmes 

et les personnes âgées. Respecter et 

protéger la dignité et les droits de 

toutes les victimes est une 

responsabilité partagée.  
▪ Neutralité : Fournir une aide 

humanitaire : sans engagement 
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dans les hostilités, sans prendre parti 

dans les controverses 
 

▪ Impartialité : Fournir une aide 

humanitaire sans discrimination. Les 

besoins doivent guider le 

soulagement de la souffrance et la 

priorité doit être donnée aux cas de 

détresse les plus urgents. 
 

▪ Indépendance : L'action 
humanitaire ne s'inscrit dans aucun 
autre objectif – politique, 
économique ou militaire. 
 

Les principes humanitaires contribuent à 
l’espace humanitaire. Cet 
environnement neutre est l’espace dans 
lequel les humanitaires fournissent l’aide, 
indépendamment de toute action ou 
influence militaire ou politique. 
 

12. Quels sont les deux forums parallèles 
existants en matière de coordination 
civilo-militaire aux Nations Unies ? 

UN-CMCoord (OCHA) 
▪ Fait le lien entre la composante 

militaire de la Mission et les acteurs 
humanitaires extérieurs à la Mission 

▪ Le bureau terrain d’OCHA peut 
comprendre des chargés de 
CMCoord – renforce les relations 
entre 
- La communauté humanitaire 
- La composante militaire de 

l’opération de maintien de la paix 
et 

- D’autres forces militaires dans le 
pays. 

UN-CIMIC 
▪ Fonction d’un membre du personnel 

dans la composante militaire d’une 
opération de maintien de la paix 
- Fait le lien entre les composantes 

militaire et civile au sein d’une 
Mission 

- Soutient directement les objectifs 
de la Mission 

- But : améliorer l’efficacité globale 
de la Mission entre civils, police et 
militaires. 
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Complétez les phrases 

 
1. L’activité principale du maintien de la 

paix consiste à (a) __________________, 
à (b) __________________, et à (c) 
__________________. 

(a) Superviser et surveiller un cessez-le-
feu 

(b) Fournir un environnement sûr et 
stable 

(c) Faciliter le processus politique 
2. (a) ____________ et (b) ___________ sont 

les rôles d’appui des opérations de 
maintien de la paix de l’ONU. 

(a) Faciliter l’acheminement de l’aide 
humanitaire 

(b) Soutenir la réduction de la 
pauvreté et le développement 
économique 

3. Les composantes suivantes dans la 
Mission fournissent un environnement 
sûr, qui rend possibles les processus de 
paix : (a) ______________ et (b) _______. 

(a) Militaire 
(b) Police 

4. Les opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ___________________ 
l’assistance humanitaire. 

Soutiennent 
Facilitent 

 
Vrai ou faux ? 

 

1. La composante militaire dirige 
l’engagement politique et le 
plaidoyer avec les parties, en 
soutenant le processus politique. 

Faux 
Cette responsabilité incombe à l’équipe 
dirigeante de la Mission. 
 
La composante civile dirige 
principalement en ce qui concerne la 
facilitation du processus politique. 

2. Les opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies fournissent des 
produits de base – eau potable, 
nourriture, abri, soins médicaux – aux 
réfugiés et aux PDI. 

Faux 
Cela relève de l’aide humanitaire, qui est 
dirigée par les partenaires humanitaires.  
Les opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies soutiennent et facilitent 
l’aide humanitaire mais n’acheminent 
pas l’aide directement. 

3. Les Objectifs pour le développement 
durable (ODD) ont remplacé les 
Objectifs du millénaire pour le 
développement (OMD). Tous deux 
représentent l’engagement du 
monde envers les objectifs de 
développement, la réduction de la 
pauvreté étant une priorité.  

Vrai 
Les OMD orientaient le Programme de 
développement des Nations Unies (et 
celui de la communauté internationale) 
de 2000 à 2015.  
En septembre 2015, le sommet post-2015 
a permis de fixer des cibles en matière de 
développement mondial pour 2015-2030, 
avec les ODD. 

4. Les opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ont pour mandat de 
fournir une aide humanitaire directe. 

Faux 
Pas de mandat pour cela.  
Elles ne font que soutenir et faciliter 
l’acheminement de l’aide. 
Essentiellement, les militaires fournissent 
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un environnement sûr et stable pour 
l’aide humanitaire. 

5. Les opérations de maintien de la paix 
des Nations Unies ne sont pas chef de 
file en ce qui concerne la promotion 
du redressement et du 
développement socioéconomiques. 

Faux 
 
Ce sont les partenaires au 
développement qui sont chefs de file.  
 
Les opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies ne sont pas chefs de file. 
Elles coopèrent et coordonnent les 
actions en matière de réduction de la 
pauvreté et de développement 
économique, avec : 
▪ Les partenaires nationaux 
▪ L’UNCT 
▪ Les partenaires extérieurs. 

6. Bien qu’il n’existe pas de définition 
unique du développement 
économique, il s’agit en général de : 
▪ Création d’emploi et de richesse 

et d’amélioration de la qualité de 
vie 

▪ Croissance et de restructuration 
d’une économie pour améliorer le 
bien-être économique d’une 
communauté 

Vrai 

7. L’utilisation de biens militaires pour des 
tâches humanitaires doit être 
coordonné par une autorité civile 
appropriée dans le cadre d’un plan 
coordonné d’aide d’urgence. 

Vrai 
Il est crucial que coordination civilo-
militaire soit efficace et constante afin de 
préserver : a) les principes humanitaires 
et b) l’espace humanitaire.  

8. Les humanitaires doivent 
impérativement conserver un haut 
niveau d’indépendance bien visible 
par rapport aux structures politico-
militaires, y compris par rapport aux 
opérations de maintien de la paix de 
l’ONU. 

Vrai 
Un niveau élevé d’indépendance visible 
permet de garantir la sûreté du personnel 
et la faisabilité des actions. 

 
Choix multiple 

Note : cochez les bonnes réponses 
 

1. Dans le maintien de la paix des 
Nations Unies, « faciliter le processus 
politique » signifie : 
__ (a) promouvoir le dialogue et la 
réconciliation 
__ (b) organiser des élections 
__ (c) consolidation de la paix 

 
S’APPLIQUENT 

(a) promouvoir le dialogue et la 
réconciliation  
(d) soutenir l’établissement 
d’institutions de gouvernance légitimes 
et efficaces 

 
 
NE S’APPLIQUENT PAS 

(b) organiser des élections 
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__ (d) soutenir l’établissement 
d’institutions de gouvernance 
légitimes et efficaces 
__ (e) des solutions à court terme au 
conflit violent 

(c) consolidation de la paix 
(e) des solutions à court terme au 
conflit violent 

2. La surveillance des accords de paix 
implique des actions par une tierce 
partie : 
__ (a) réconciliation : restauration de 
relations amicales 
__ (b) observation : veille passive et 
inspection des actions des parties 
suivies 
__ (c) négociation : parvenir à un 
accord entre les parties au conflit 
__ (d) vérification : juger du respect 
des termes de l’accord de paix 
__ (e) mise en œuvre : appliquer une 
action ou un plan 

 
S’APPLIQUENT 

(b) observation : veille passive et 
inspection des actions des parties 
suivies 
(d) vérification : juger du respect des 
termes de l’accord de paix 

 
 
NE S’APPLIQUENT PAS 

(a) réconciliation : restauration de 
relations amicales 
(c) négociation : parvenir à un 
accord entre les parties au conflit 
(e) mise en œuvre : appliquer une 
action ou un plan 

3. Une opération de maintien de la paix 
facilite le processus politique en : 
__ (a) s’interposant comme tampon 
et mesure de renforcement de la 
confiance 
__ (b) promouvant le dialogue et la 
réconciliation 
__ (c) observation, suivi, rapports 
__ (d) fournissant une action antimine 
__ (e) soutenant la mise en place 
d’institutions de gouvernance 
légitimes et effectives 

 
S’APPLIQUENT 

(b) promouvant le dialogue et la 
réconciliation 
(e) soutenant la mise en place 
d’institutions de gouvernance 
légitimes et effectives 

 
NE S’APPLIQUENT PAS 

(a) s’interposant comme tampon et 
mesure de renforcement de la 
confiance 
(c) observation, suivi, rapports 
(d) fournissant une action antimine 

 
4. L’assistance humanitaire est une aide 

et une action visant à :  
 
cochez toutes les réponses possibles : 
 
__ (a) maintenir et protéger la 

dignité humaine 
__ (b) mettre fin au conflit 
__ (c) sauver des vies 
__ (d) atténuer la souffrance 
__ (e) soutenir le gouvernement 

 

 
S’APPLIQUENT 

(a) maintenir et protéger la dignité 
humaine 
(c) sauver des vies 
(d) atténuer la souffrance 
 

 
NE S’APPLIQUENT PAS 

(b) mettre fin au conflit 
(e) soutenir le gouvernement 

5. La composante ___________ d’une 
Mission est celle qui dirige la 
facilitation du processus politique : 
__ (a) militaire 
__ (b) civile 
__ (c) policière 

(b) Civile 
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6. Les agences humanitaires des Nations 
Unies et les acteurs humanitaires 
travaillent ensemble efficacement et 
avec le gouvernement du pays 
hôte grâce à/au/aux : 
__ (a) Équipe humanitaire de pays 
(HCT) et Coordonnateur humanitaire 
(HC) 
__ (b) UNCT (Équipe pays) 
__ (c) OCHA 
__ (d) CICR 
__ (e) Clusters 

S’APPLIQUENT 
(a) Équipe humanitaire de pays (HCT) 
et Coordonnateur humanitaire (HC) 
(c) OCHA 
(e) Clusters 

 
NE S’APPLIQUENT PAS 

(b) UNCT (Équipe pays) 
(d) CICR 
 

 


